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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FEDERATION DES 

RETRAITES CAISSE D’EPARGNE 

REGION HAUTS DE France 

En date du 24 Mars 2022 à Compiègne 

Nombre de participants :  

A l’Assemblée : 37 (On peut regretter qu’en raison de la recrudescence de la Covid 19, nous 

avons dû  enregistrer 12 désistements tardifs) 

A la visite : 13 

Au repas : 53 

Invités : Monsieur Emmanuel CABY  Directeur du Sociétariat RSE Partenariat  à la Caisse 

d’Epargne des HAUTS DE FRANCE   

Madame Céline GARNIER, Directrice des exploitations à EPS 

Monsieur Michel PAGEAULT, Président de la Fédération Nationale 

En introduction : 

Présentation de la ville de Compiègne par Martine AUBANEL coorganisatrice de la présente 

Assemblée Générale avec Daniel TRICOT nouvel adhérent du Département de l’Oise. 

La ville impériale présente de nombreux attraits, notamment son château que visitent ce 

matin nos accompagnants. 

La description qui en est faite va surement inciter nos adhérents à la visiter par cette belle 

journée de printemps. 

Remerciements de la Présidente qui passe ensuite à l’ordre du jour 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE PAR Françoise HAUTECOEUR ,  Présidente Régionale 

Françoise HAUTECOEUR donne lecture du RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE  (joint en annexe) et salue 

les nouveaux adhérents présents dans la salle. 

Ce rapport s’enrichit chaque année de questions sociétales et met aussi l’accent sur l’implication des 

membres de notre Fédération Régionale qui s’investissent pleinement dans les missions qui leur sont 

confiées. 

 Approbation et vote de la salle 

RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2021 par Philippe BUTEL, Trésorier Régional  
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Notre trésorier Philippe BUTEL, analyse les documents suivants :   (joints en annexe) 

- Le Bilan 

- Le compte de résultats au 31/12/2021 

Et apporte un commentaire sur les postes de charges et de recettes. 

Le résultat de l’exercice 2021 présente un solde positif de 1308,99€, ce qui porte la réserve 

de notre Fédération Régionale à 44052,82€. 

Le Trésorier présente une étude fine des effectifs par tranche d’âge et fait remarquer que 

nous avons réussi à stabiliser le nombre de nos adhérents en dépit du vieillissement et des 

décès intervenus. 

RAPPORT DU CONTROLEUR DES COMPTES REGIONAL : Michel DEGUELTE 

Michel DEGUELTE après avoir effectué un audit de la comptabilité et un contrôle sur place des 

éléments auprès du trésorier, donne quitus de gestion au trésorier pour l’exercice 2021. 

 Approbation et vote de la salle 

Remerciements de la Présidente qui félicite le Trésorier pour sa bonne gestion et son travail 

rigoureux. Ainsi que le Contrôleur aux comptes pour la clarté de son exposé 

DETERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION POUR L’ANNEE 2023 

La Présidente fait remarquer que nos finances se portent bien, que la part retournée au 

Conseil National étant toujours fixée à 20 €, il n’est donc pas utile de majorer la cotisation en 

2023. Cette proposition avait fait l’unanimité lors de la réunion du Conseil Fédéral Régional 

le 3 Février 2022. 

Le montant de la cotisation annuelle reste donc fixé à 35 € pour la cotisation de base et plus 

en cotisation de soutien. Il est à souligner que cette cotisation bénéficie de la réduction d’impôt 

de 66 %. Ce qui ramène le prix de la cotisation de base à 11,90 € 

 Approbation et vote de la salle. 

APPROBATION DES STATUTS ET DU REGLEMENT INTERIEUR après toilettage 

La Présidente rappelle que les modifications proposées avaient été diffusées en janvier   

2022 aux adhérents. 

Les nouveaux statuts ont été discutés lors du Conseil Fédéral Régional le 3 Février 2022. 

Ceux-ci ainsi que le Règlement Intérieur ont été adoptés à l’unanimité avec toutefois le 

souhait d’un amendement concernant la représentation des Délégués au Conseil National. 

Cet amendement a été transmis aussitôt à la commission de toilettage. 
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Le 10 Mars 2022, le Conseil Fédéral National s’est tenu en visioconférence pour les dernières 

mises au point. Notre amendement a fait l’objet d’un vote du Conseil Fédéral National. Les 

votes contre  à cet amendement étant majoritaires, nous nous sommes inclinés devant la 

majorité. Néanmoins, une clause de revoyure  pourrait être envisagée au cours des années à 

venir.  

Le 17 Mars  Le Conseil Fédéral National tenait une Assemblée Générale Extraordinaire afin 

de procéder au vote de ces nouveaux statuts. 

Les nouveaux statuts et le règlement intérieur ont été entérinés à la majorité. 

La salle n’a formulé aucune remarque particulière concernant la refonte des statuts. 

PRESENTATION DES REPRESENTANTS AU CONSEIL NATIONAL 

Les statuts prévoient que chaque Région sera représentée par deux Délégués. 

 Lors des votes, il sera attribué aux deux délégués le nombre des adhérents de sa Région soit 

374 voix. 

En cas d’absence des deux délégués, un membre du Conseil Fédéral Régional pourra  assurer 

le remplacement. 

Andrée SWINIARSKI et Françoise HAUTECOEUR se sont portées candidates pour être vos 

représentants au Conseil National, notre Conseil Fédéral Régional a approuvé ces 

candidatures. 

Aucune objection de la salle. 

La Présidente remercie la salle pour sa confiance. 

PRESENTATION DES CANDIDATS AU RENOUVELLEMENT à 50 % DU CONSEIL FEDERAL 

REGIONAL 

Pour mémoire le Conseil Fédéral Régional est élu pour 6 ans avec un renouvellement de 

moitié tous les trois ans. 

Sont candidats à ce renouvellement :  

Mesdames et Messieurs : Roger ASSELIN, Philippe BUTEL, Françoise HAUTECOEUR, Georges 

PAPAJAK, Andrée SWINIARSKI, Jean THOMAS  qui souhaitent poursuivre leur mandat et 

auxquels s’ajoutent Madame et Messieurs : Jacques DEWEZ, Evelyne NACHEL, Daniel 

TRICOT,  

Avec les personnes non concernés car élues jusqu’en 2025  par le renouvellement cela 

portera à 16 le nombre de membres du Conseil Fédéral, sachant que le minimum requis est 
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de 12 membres mais que nous avons la possibilité d’accueillir quelques membres 

supplémentaires, il est proposé  de valider cette liste. 

 Approbation et vote de la salle 

La Présidente félicite les nouveaux élus et les invite à  ne pas quitter la salle  en fin de séance 

afin de procéder à l’installation du nouveau conseil. 

Il faut signaler que nous avons reçu les démissions de Messieurs : Jean-Marie BLOT, Philippe 

BERNAUX Joseph HUET, Michel MICHIELS et que nous avons déploré le décès de Guy 

BEUGNET. A tous ces membres, la Présidente adresse ses plus vifs remerciements pour leur 

dévouement sans faille depuis de nombreuses années, notamment Jean-Marie BLOT, 

adhérent  depuis 1995, il était la cheville ouvrière de la Fédération Régionale en tant que 

Trésorier où il a œuvré à ce poste  de 1997 à 2007, toujours présent au Conseil Fédéral 

Régional jusqu’à ce jour. Sans oublier Guy BEUGNET qui l’a remplacé en tant que trésorier 

jusqu’en 2015 et qui reste dans notre souvenir. 

Applaudissements de la salle. Encore merci. 

RENOUVELLEMENT DU CONTROLEUR AUX COMPTES REGIONAL 

La Présidente adresse une demande auprès de la salle. 

Monsieur Bruno DAMBRUNE se porte volontaire pour le poste de contrôleur aux comptes, 

tandis que Michel DEGUELTE accepte d’être son suppléant.  

La Présidente remercie ces deux volontaires  

PRESENTATION DU PROJET DE MOTION PAR Guy LEROY MEMBRE DU CFR 

(joint en annexe) 

Après lecture du document élaboré par le vice-président Georges PAPAJAK, Guy LEROY 

ajoute que le meilleur moyen pour recruter des nouveaux adhérents reste le bouche à 

oreilles. D’après lui, si chacune des personnes présentes dans la salle parrainait 5 nouveaux 

adhérents ainsi qu’il l’a fait lui-même, nous augmenterions d’un tiers nos effectifs  

Message entendu…. 

 Approbation et vote de la salle 

La Présidente, remercie Guy LEROY pour la présentation de  la proposition de motion qui 

sera transmise à la Commission des résolutions chargée de présenter la motion définitive 

lors des Assises Nationales 

ASSISES NATIONALES DE REIMS 

La Région Champagne Ardennes est l’organisatrice de ces 34ème Assises Nationales. 
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Celles-ci se dérouleront les 22, 23 et 24 Septembre 2022 à Reims 

Cette rencontre est toujours un moment fort pour notre Fédération et la présence des 

adhérents conforte les Instances dans leurs missions. 

C’est aussi une récompense pour les organisateurs d’avoir un nombreux public. Cette année, 

nous bénéficions de la proximité, il faut espérer que notre Région sera très représentative. 

Les personnes intéressées peuvent  contacter la Présidente dès à présent pour prévoir leur 

inscription. 

Vu le nombre de nos adhérents, notre Région compte 13 Délégués, il est proposé que les 

personnes inscrites fassent partie de ces treize Délégués, quelques pouvoirs seront prévus 

pour pallier si le nombre n’ était pas atteint afin de faire valoir nos 13 voix lors de 

l’Assemblée plénière. 

EURORENCONTRES DE PAMPELUNE 

Malheureusement, cette année encore les Eurorencontres n’auront pas lieu. 

Rien ne semble cependant figé, notre Président Michel PAGEAULT signale que des 

dispositions pourraient être prises en vue de l’organisation d’Eurorencontres en septembre 

2022. 

DIFFUSION DU FILM DES ASSISES DU HAVRE par Michel HAUTECOEUR 

La présentation du film des Assises donne une idée du déroulement et de l’ambiance de ses 

journées. 

La Présidente remercie Michel qui effectue ce reportage avec passion mais qui nécessite un 

nombre d’heures incalculables. Ce film a été remis à tous les Présidents de Région afin qu’ils 

puissent faire la promotion des Assises. Il est visible également sur le site de la Fédération 

vous êtes invités à consulter sans modération.  

 

PAUSE  

INTERVENTION DE MICHEL PAGEAULT, Président de la Fédération Nationale 

Après avoir évoqué les problèmes liés à la pandémie qui a impacté les relations avec les 

régions, le Président fait remarquer que la visioconférence a néanmoins permis de traiter les 

dossiers. 

Il évoque la baisse des effectifs de 1,5 à 2 % depuis 2017 et ce malgré 4 % de nouveaux 

adhérents.  Au niveau National le nombre des adhérents est sous la barre des 5000 avec 
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4987 adhérents. Il souligne que les Hauts de France ont réussi à maintenir une légère 

progression en 2021. 

Refonte des statuts : 

Ce qui devait être un toilettage s’est avéré être une refonte des statuts. Il était indispensable 

de revoir certains articles qui sclérosaient la pérennité de la Fédération. Le Président 

rappelle les différentes étapes en commençant par la mise à plat des anciens statuts pour 

aboutir à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 Mars 2022 qui a entériné les nouveaux 

textes à une majorité de 78 %.  

La mise en place de la nouvelle équipe deviendra effective lors des Assises de Reims en 

Septembre 2022. 

Le but est d’impliquer les équipes régionales qui recevront toutes les informations 

nécessaires de leurs représentants. 

Il rappelle que le vote du représentant de la Région sera le reflet du nombre d’adhérents de 

la Région d’où une meilleure représentativité. 

La Mutuelle : 

Les délégués à BPCE Mutuelle bénéficient d’une réunion d’information qui aura lieu à Paris 

le 8 Avril 2022. Cette réunion pourra également être suivie en visioconférence pour ceux qui 

le souhaiteraient 

Cette année, nous avons une élection partielle à la Mutuelle. Depuis 2019 la Fédération 

occupe 24 sièges ASV, nous avons 4 Membres au Conseil d’Administration dont un secrétaire 

Général en la  personne de Claude SAUSSET + deux postes au collège retraités qui sont 

occupés par deux femmes Mesdames BIGNET et BELSAM, la parité étant respectée à 33 %. 

Pour ce qui concerne cette élection, les Hauts de France conservent leurs délégués : Andrée 

SWINIARSKI et Guy SELLIER jusqu’en 2025, mais il est fortement recommandé de voter pour 

les candidats qui se présenteront  dans les autres régions. Les professions de foi seront 

acheminées avant la fin mars. 

La retraite : 

Il faut s’attendre à une réforme des retraites, la position de la Fédération est la suivante : 

Points forts :  

 Maintien du système de répartition et de réversion. 

 Autonomie du financement de la santé 
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 Représentativité du monde des retraités avec le souhait de siéger dans les instances 

et non plus au travers des syndicats d’actifs qui n’ont pas les mêmes aspirations. 

Niveau des retraites : Le Président évoque les différentes revalorisations de 2021 et 2022 en 

fonction des régimes, en ce qui concerne le maintien de droit, la décision doit être prise en 

avril 2022, mais toujours pas de revalorisation pour le régime supplémentaire. 

Revue « Infos Retraités » 

Le Président rappelle l’historique depuis 2019 et se réjouit de la création d’une commission 

composée de 9 membres + les correspondants Régionaux ce qui a permis une relance des 

parutions. La Région Hauts de France est bien représentée au sein de la revue avec deux 

correspondants régionaux et un membre rédacteur. 

Assises Nationales : 

Le Président rappelle que les Assises du Havre de 2020 ont été reportées en 2021. 

Pour 2022, c’est la Région Champagne Ardennes qui organise la manifestation qui aura lieu 

les 22, 23 et 24 Septembre à Reims. Les dossiers d’inscription devraient parvenir fin mars. 

Toutes les personnes intéressées sont priées de se faire connaître auprès de leur Présidente 

Régionale. 

Le Président souligne que le reportage des Assises réalisé par Michel HAUTECOEUR fait 

partie des archives de la Fédération. 

Eurorencontres : 

Après avoir annoncé l’annulation de cette rencontre, les discussions reprennent afin de 

tenter une organisation en septembre 2022 sachant les difficultés de trouver un bon 

créneau de date en raison du report de toutes les manifestations. Affaire à suivre…. 

Le Président termine son intervention en invitant les adhérents à consulter le site de la 

Fédération sans modération 

INTERVENTION DE Emmanuel CABY,  Directeur du Sociétariat RSE Partenariat à la CE des 

HAUTS DE France 

La Caisse d’Epargne Hauts de France réalise un exercice 2021 solide, appuyé sur d’excellents résultats 

commerciaux et financiers.  

Moteur des mutations et de la transition environnementale, elle poursuit son ambition d’être plus 

qu’une banque, au service des familles, des professionnels et des entreprises de son territoire. 
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Un contexte de reprise  

L’année 2021 restera l’année d’une formidable reprise de l’économie française : 

- une croissance de +7%, 

- 650 000 créations d’emplois, 

- 700 000 contrats d’apprentissage, 

- des investissements en hausse de 12%. 

La région des Hauts-de-France n’a pas échappé à cet élan retrouvé : Agroalimentaire, Energie, 

Logistique, Santé, Technologies/Innovation, Immobilier…, de nombreux acteurs clef de notre 

économie ont investi, appuyant la Recherche & Développement, encourageant la réindustrialisation 

du territoire. 

UNE BANQUE SOLIDE POUR UNE « FINANCE UTILE » 

La Caisse d’Epargne Hauts de France a activement contribué à la reprise, en portant les projets de ses 

clients, familles et entreprises, au service de cette vitalité retrouvée. La solidité de ses résultats 2021 

traduit sa contribution au développement et à la transformation de l’économie régionale. 

Une  banque utile aux familles : 

- 400 000 nouveaux clients, 

- 1,1 million de clients, 

- 800 M€ de crédits consommation, 

- 3 Md€ de crédits immobiliers,  

- 650 000 contrats assurance vie, 

- 1,2 Md€ de collecte contrats assurance vie.  

Une  banque utile aux professionnels et entreprises : 

- 400 M€ de financements accordés aux acteurs de l’économie sociale et solidaire et secteur public   

-4 500 nouveaux clients Professionnels et entreprises 

- 1,3 Md€ de dette arrangée 

- 40 000 clients professionnels  

- 70 start-up accompagnées (+30%)  

Investissement en fonds propres dans des entreprises de la région,   



 

 
9 

Prises de participation dans d’autres fonds d’investissement du territoire. 

 

La banque des grands projets du territoire :  

1er banquier régional de l’immobilier social et privé, la Caisse d’Epargne Hauts de France 

accompagne les promoteurs immobiliers, les aménageurs, les investisseurs et les marchands de 

biens, 

Développement de nouvelles solutions immobilières ou encore la commercialisation de lots 

immobiliers et SCPI et la participation aux « clubs deal » immobilier. ▪ Investissement en fonds 

propres dans l’immobilier via L’Etoile du Nord Foncière et dans les tours de table de L’Etoile du Nord 

Promotion. 

RESULTATS FINANCIERS 2021 

PNB : 678 M€ 

Résultat net: 166 M€ 

Frais de gestion : 403 M€ (-19%) 

Coût du risque : 43 M€ 

Coefficient d’exploitation : 59,4 % (-2,5 points) 

Fonds propres : 4,3 MD€ 

La Caisse d’Epargne Hauts de France poursuit la transformation de son organisation 

La Caisse d’Epargne Hauts de France continue d’ajuster son organisation et sa stratégie Ressources 

Humaines, afin d’accompagner la transformation des métiers bancaires.  

Son objectif : répondre aux attentes de ses clients, en offrant le meilleur du digital et du présentiel ; 

autant que de répondre aux aspirations de ses collaborateurs : 

- généralisation du télétravail au sein de son réseau d’agences (1 jour par semaine), au côté des 2 

jours par semaine pour les services centraux, 

- égalité Hommes/Femmes : un index de référence placé à 93 sur 100, 

- une politique de recrutement active, particulièrement au profit de jeunes collaborateurs (150 

nouveaux CDI ▪ 150 alternants) 

C’est aussi 400000 clients sociétaires, et 350 administrateurs élus, répartis dans 20 SLE. 

L’AMBITION D’ETRE PLUS QU’UNE BANQUE 

1. S’engager aux côtés des familles et des entreprises pour les aider à réaliser leurs projets, 

2. Se mobiliser pour soutenir la vitalité économique et le bien vivre au plus près des clients, 
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3. Réussir le défi de la transition environnementale et sociétale, 

4. Accompagner les sociétaires et leur faire vivre leur banque autrement. 

Monsieur CABY nous dévoile ce message final au terme de sa présentation : 

« Appuyée sur un exercice 2021 solide, l’année 2022 s’est ouverte sous le signe du dynamisme, 

soutenue par un optimisme et une véritable affection pour un territoire plein d’avenir. Notre 

nouveau siège « ShaKe », que nous rejoindrons cet automne, incarne cet élan. Il porte également 

notre engagement en faveur des transitions de notre territoire. L’enjeu environnemental est 

désormais intégré dans l’ensemble de nos programmes et de nos fonctionnements, afin d’assurer 

notre propre transition et celle de nos clients. Cette transformation est au cœur de notre projet 

d’entreprise. Nous nous y employons, tous les jours »  

Notre Présidente remercie Monsieur CABY de son intervention. 

INTERVENTION DE MADAME CÉLINE GARNIER DIRECTRICE D’EXPLOITATION DE BPCE MUTUELLE 

Madame Céline GARNIER seconde Monsieur Frédéric BOURG actuel dirigeant opérationnel à BPCE 

Mutuelle.   

Monsieur BOURG est également Directeur à la CGP en tant que successeur  de Monsieur Eric LE LAY 

qui a fait valoir ses droits à la retraite. La passation de pouvoir était préparée de longue date pour 

une bonne sécurisation des tâches. 

CONTEXTE DE LA SANTE : 

Prise en charge temporaire des séances de psychologue 

Le contexte de la crise sanitaire a engendré une recrudescence de cas de détresse psychologique. 

A cet effet, BPCE Mutuelle prend en charge 4 consultations chez le psychologue. 

Il n’y a pas de répercussion sur le coût des contrats, la Mutuelle assume le financement de 0,3M€ sur 

ses résultats. 

100 % santé 

Finalisation du déploiement de la réforme au 1° Janvier 2021 (audio prothèses et nouveaux plafonds 

tarifaires en dentaire) avec la pleine application du tiers payant sur le panier de soins 100 % santé. 

Concernant les prothèses auditives, le remboursement est plafonné à 1700€ par oreille (y compris le 

remboursement de la sécu) mais renouvelable tous les 4 ans. 

Dérive des soins de santé 

La FNMF (Fédération Nationale des Mutuelles Françaises) a constaté une augmentation des frais de 

soins de santé de l’ordre de +10,30 % entre 2019 et 2021 contrariant les équilibres du ratio S/P 

(sinistres sur primes).  
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+ 0,30 % sont prévus en 2022. 

BPCE Mutuelle constate que ce n’est pas l’effet conjoncturel du Covid qui a fait dériver les soins de 

santé, mais plutôt la mise en place du 100 % santé (les frais Covid ont été pris à 100 % par la sécu). 

ACTUALITE BPCE MUTUELLE  

Améliorations 2021 

Nouvelles fonctionnalités sur le site internet : 

 suivi de l’avancement des demandes en ligne avec affichage d’un délai prévisionnel de 

traitement, 

 nouveau formulaire « ajout/suppression des ayants droits » 

 en interne, meilleur pilotage de la gestion électronique des documents. 

De même : 

 76 % des adhérents ont un compte actif sur le site internet de la Mutuelle, 

 53 % des demandes des adhérents sont adressées via l’espace personnel, 

 85 % des demandes/documents sont traités sous 5 jours. 

EXERCICE 2021 -  L’OFFRE RETRAITES ASV 

BPCE Mutuelle propose 3 niveaux de couverture santé : 

 - Essentiel            Entrée de gamme 

 - Optimum           Bon niveau 

 - Premium            Haut de gamme 

- 80 % des actifs partant en retraite sont fidèles à la Mutuelle, 

- 28672 personnes protégées, 

- les contrats sont responsables, 

- croissance du portefeuille de +3,8 % en 2021, 

- âge moyen 68,8 ans (68,4 en 2020) sur l’ensemble de la gamme ASV 

Le coût moyen par personne protégée est en évolution de +4,7 % entre 2020 et 2021. Cette hausse 

s’explique (comme cité plus haut) par la prise en charge de la réforme 100 % santé (essentiellement 

les prothèses auditives). 
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Evolution des cotisations 2022 : incidence du ratio S/P (sinistres/primes) 

ASV Essentiel :  

Équilibre technique des soins 2021 estimé à 77,3 %, pas d’évolution des cotisations 

ASV Optimum : 

Equilibre technique des soins 2021 estimé à 93,1 %, pas d’ évolution des cotisations 

ASV Premium : 

Équilibre technique des soins 2021 estimé à 94,6 %, impact sur le ratio S/P, évolution des cotisations 

2022 de +1,26 % 

SANTECLAIR 

Le recours au réseau Santeclair permet de renforcer nos services par : 

- la mise à disposition d’un réseau de professionnels s’engageant sur le plan tarifaire et qualitatif, 

permettant des économies substantielles dont l’achat à prix réduit de lentilles, 

 l’analyse de devis santé (optique, dentaire, audioprothèse, chirurgie), 

 le tiers payant, 

 des services en ligne tels que la géo localisation des professionnels, la téléconsultation, 

 l’accès au palmarès des établissements hospitaliers, 

 le coaching nutrition, sommeil, sportif, 

 -deuxième avis médical, 

 accompagnement à l’automédication. 

Tous ces éléments sont disponibles sur le site de BPCE Mutuelle 

Bilan d’utilisation du service réseau Santeclair en 2020 : 

 montures 43 %, 

 verres 42 %, 

 audioprothèses 9 %, 

 implants dentaires 12 % 

L’ensemble représentant une économie de reste à charge de 608351€ 
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ENQUETE DE SATISFACTION 2021 

Chez les retraités : 94 % (+2%) 

Tous assurés confondus : 83 % (+2%) 

Meilleur score historique 

SYNTHESE DES PRESTATIONS DE TOUS LES CONTRATS BPCE MUTUELLE VARIATION DE 2019 A 2021 

Les prestations sont en augmentation de +6,8 % 

Pharmacie - 10 % Déremboursement de l’homéopathie 

Médecine courante 0 % Stabilité constatée 

Dentaire +9 % Effet du 100 % santé 

Optique +14 % La surconsommation sur les verres et lentilles se 

poursuit. Peu d‘engouement envers le 100 % 

santé 

Hospitalisation +7 % Effet de rattrapage des actes non effectués en 

2020 à cause du Covid 

Autres soins +19 % Stabilité en frais audio mais surconsommation en 

médecine douce 

POSTE FRAUDES 

Il existe malheureusement et se chiffre à 48693€ euros pour 115 dossiers (en baisse par rapport à 

2020 – 75475€ pour 189 dossiers). 

Elles émanent de l’adhérent, collusion adhérent/professionnel de santé, professionnel de santé seul. 

PLAN D’ACTION DE LA PREVENTION 

Un point d’entrée : prevention@eps.caisse-epargne.fr 

6 thèmes : 

 sommeil, 

 cancer, 

 maladies cardio-vasculaires, 

 santé bucco-dentaire, 

 prévention du mélanome, 

 addictions. 

La Présidente remercie Madame GARNIER pour sa présentation détaillée et complète 
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ORGANISATION DE l’ASSEMBLEE GENERALE REGIONALE 2023 

Ainsi que nous l’avons évoqué, il est souhaitable que chaque Département puisse accueillir 

notre Assemblée Générale Régionale. 

Pour mémoire, les différents départements  organisateurs depuis 2012 sont : 

 Nord 2 Assemblées  

 Pas de Calais 5 Assemblées, 

 Somme  1 Assemblée, 

 L’Aisne 1 Assemblée, 

 l’Oise 1 Assemblée cette année depuis 20 ans 

Merci  à Martine AUBANEL qui propose ses services pour l’organisation de l’AGR  2023 

QUESTIONS DIVERSES 

Questions de la salle, et remise des questions aux invités qui ont répondu individuellement à 

chacun. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 13 H 15 
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REUNION DU NOUVEAU CONSEIL FEDERAL REGIONAL 

Installation du nouveau conseil élu pour 3 ans 

Celui-ci se compose de 16 Membres. 

Présents : Mesdames et Messieurs : Martine AUBANEL,  Yvon BULTEL, Philippe BUTEL ,  Paul 

DECOURTRAY, Jacques DEWEZ, Françoise HAUTECOEUR, Michel HAUTECOEUR, Guy LEROY,  

Evelyne NACHEL, Guy SELLIER. 

Excusés : Madame et Messieurs : Roger ASSELIN, Philippe CARPENTIER, Georges PAPAJAK, 

Daniel TRICOT, Andrée SWINIARSKI ; 

Absent : Monsieur Jean THOMAS 

Répartition des postes :   

 Présidente: Françoise HAUTECOEUR 

 Vice-présidents : Georges PAPAJAK et Andrée SWINIARSKI 

 Secrétaire rédacteur : Georges PAPAJAK 

 Secrétaire Adjoint : Michel HAUTECOEUR (Administrateur Régional du site internet)) 

 Trésorier : Philippe BUTEL 

 Trésorier Adjoint : Jacques DEWEZ 

 

La photo du nouveau conseil sera visible sur le site régional de la Fédération ainsi que le 

tableau actualisé. 

 

 Fait à Liévin, le 30 Mars 2022 

La Présidente : Françoise HAUTECOEUR 

Le Vice-président : Georges PAPAJAK 

 

 


